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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
139 095 774,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-433    

fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement :

CHU BESANCON au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et

le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 001 5 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement :  CHU BESANCON ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

CHU BESANCON

250000015

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

138 666 960,00 € 23 410 898,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

367 838,00 € 62 124,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
31 370,00 € 5 298,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

29 606,00 € 4 973,00 €

Dont séjours 17 414,00 € 2 941,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 12 192,00 € 2 032,00 €

CHU BESANCON

250000015

12 160 564,00 €

A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2022.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
134 524 138,00 € 22 719 538,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments,

FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

4 142 822,00 € 691 360,00 €

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Libellé

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de

M03, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M03, sont de :

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Montant de la garantie de 

financement

Article 6 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr
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verser au titre de la garantie de financement.
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Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHU BESANCON et à la CPAM du Doubs en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00056 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-433 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CHRU BESANCON (250000015), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à

verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00057

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-434 fixant le

montant de la garantie de financement MCO dû

à : CHI DE HAUTE-COMTÉ (250000452), au titre

des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00057 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-434 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CHI DE HAUTE-COMTÉ (250000452), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
17 869 550,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-434  

fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement :

CHI DE HAUTE COMTE au titre des soins de la période de janvier à juin

2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 045 2 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CHI DE HAUTE COMTE ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

CHI DE HAUTE COMTE

250000452

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00057 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-434 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CHI DE HAUTE-COMTÉ (250000452), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

17 851 890,00 € 2 988 391,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

16 408,00 € 2 771,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
1 054,00 € 178,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

198,00 € 33,00 €

Dont séjours 90,00 € 15,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 108,00 € 18,00 €

CHI DE HAUTE COMTE

250000452

1 073 148,00 €

A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2022.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
16 766 876,00 € 2 807 429,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments,

FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

1 085 014,00 € 180 962,00 €

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Libellé

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de

M03, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M03, sont de :

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Montant de la garantie de 

financement

Article 6 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00057 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-434 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CHI DE HAUTE-COMTÉ (250000452), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHI DE HAUTE COMTE et à la CPAM du Doubs en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité

sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00057 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-434 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CHI DE HAUTE-COMTÉ (250000452), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00058

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-435 fixant le

montant de la garantie de financement MCO dû

à : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146),

au titre des soins de la période janvier à juin 2022

et le montant mensuel à verser au titre de la

garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00058 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-435 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
28 181 658,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-435    

fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement : CH 

JURA SUD au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 014 6 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CH JURA SUD ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

CH JURA SUD

390780146

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00058 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-435 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

28 160 048,00 € 4 752 319,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

13 902,00 € 2 348,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
734,00 € 124,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

6 974,00 € 1 171,00 €

Dont séjours 3 842,00 € 649,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 3 132,00 € 522,00 €

CH JURA SUD

390780146

1 647 035,00 €

A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2022.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
26 495 062,00 € 4 474 691,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments,

FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

1 664 986,00 € 277 628,00 €

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Libellé

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de

M03, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M03, sont de :

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Montant de la garantie de 

financement

Article 6 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00058 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-435 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH JURA SUD et à la CPAM du Jura en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00058 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-435 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JURA SUD (390780146), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00059

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-436 fixant le

montant de la garantie de financement MCO dû

à : CH ST CLAUDE (390780161), au titre des soins

de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de

financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00059 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-436 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CH ST CLAUDE (390780161), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à

verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
4 940 878,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-436    

fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement : CH 

ST CLAUDE au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 016 1 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CH ST CLAUDE ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

CH SAINT CLAUDE

390780161

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00059 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-436 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CH ST CLAUDE (390780161), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à

verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

4 940 770,00 € 833 568,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

108,00 € 18,00 €

Dont séjours 0,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 108,00 € 18,00 €

CH SAINT CLAUDE

390780161

274 402,00 €

A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2022.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
4 561 846,00 € 770 398,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments,

FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

378 924,00 € 63 170,00 €

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Libellé

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de

M03, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M03, sont de :

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Montant de la garantie de 

financement

Article 6 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00059 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-436 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CH ST CLAUDE (390780161), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à

verser au titre de la garantie de financement.
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Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH ST CLAUDE et à la CPAM du Jura en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00059 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-436 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CH ST CLAUDE (390780161), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à

verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00060

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-437 fixant le

montant de la garantie de financement MCO dû

à : CHS ST YLIE (390780476), au titre des soins de

la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de

financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00060 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-437 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CHS ST YLIE (390780476), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser

au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
421 832,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-437    

fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement :

CHS ST YLIE au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 047 6 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CHS ST YLIE ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

CHS SAINT YLIE JURAS

390780476

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00060 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-437 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CHS ST YLIE (390780476), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser

au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

421 832,00 € 71 458,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

0,00 € 0,00 €

Dont séjours 0,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 0,00 €

CHS SAINT YLIE JURAS

390780476

0,00 €

A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2022.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
421 832,00 € 71 458,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments,

FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Libellé

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de

M03, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M03, sont de :

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Montant de la garantie de 

financement

Article 6 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00060 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-437 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CHS ST YLIE (390780476), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser

au titre de la garantie de financement.
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Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS ST YLIE et à la CPAM du Jura en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00060 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-437 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CHS ST YLIE (390780476), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser

au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00061

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-438 fixant le

montant de la garantie de financement MCO dû

à : CH PASTEUR DOLE (390780609), au titre des

soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00061 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-438 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CH PASTEUR DOLE (390780609), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à

verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
20 740 698,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-438    

fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement : CH 

DOLE au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 060 9 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CH DOLE ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

CH LOUIS PASTEUR DOLE

390780609

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00061 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-438 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CH PASTEUR DOLE (390780609), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à

verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

20 711 508,00 € 3 495 657,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

25 384,00 € 4 287,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
3 180,00 € 537,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

626,00 € 106,00 €

Dont séjours 526,00 € 89,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 100,00 € 17,00 €

CH LOUIS PASTEUR DOLE

390780609

1 526 992,00 €

A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2022.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
19 615 296,00 € 3 312 798,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments,

FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

1 096 212,00 € 182 859,00 €

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Libellé

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de

M03, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M03, sont de :

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Montant de la garantie de 

financement

Article 6 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00061 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-438 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CH PASTEUR DOLE (390780609), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à

verser au titre de la garantie de financement.
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Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH DOLE et à la CPAM du Jura en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 

exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00061 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-438 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CH PASTEUR DOLE (390780609), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à

verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00062

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-439 fixant le

montant de la garantie de financement MCO dû

à : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS

(390781193), au titre des soins de la période

janvier à juin 2022 et le montant mensuel à

verser au titre de la garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00062 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-439 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS (390781193), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
953 974,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-439    

fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement :

ADLCA BLETTERANS au titre des soins de la période de janvier à juin

2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 119 3 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : ADLCA BLETTERANS ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS

390781193

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00062 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-439 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS (390781193), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

950 020,00 € 160 888,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

2 222,00 € 376,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

1 732,00 € 293,00 €

Dont séjours 1 732,00 € 293,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 0,00 €

MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS

390781193

0,00 €

A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2022.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
950 020,00 € 160 888,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments,

FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Libellé

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de

M03, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M03, sont de :

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Montant de la garantie de 

financement

Article 6 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00062 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-439 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS (390781193), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : ADLCA BLETTERANS et à la CPAM du Jura en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00062 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-439 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : MAISON SOINS ADLCA BLETTERANS (390781193), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00063

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-440 fixant le

montant de la garantie de financement MCO dû

à : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS

(580780039), au titre des soins de la période

janvier à juin 2022 et le montant mensuel à

verser au titre de la garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00063 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-440 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess
Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
44 124 218,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-440   
fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement : CH 
DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS au titre des soins de la période

de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement.

N° FINESS de l'entité juridique :580780039 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à

l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre

de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CH DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS  ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

CH DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS

580780039

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00063 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-440 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess
Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la
sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux
détenus 

44 057 902,00 € 7 436 903,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

52 768,00 € 8 912,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
3 908,00 € 660,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est
de :

9 640,00 € 1 619,00 €

Dont séjours 5 686,00 € 960,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 3 954,00 € 659,00 €

CH DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS

580780039

3 524 022,00 €

A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-
1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors
AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code

de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2022.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
42 194 556,00 € 7 126 135,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments,

FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

1 863 346,00 € 310 768,00 €

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Libellé

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement
à partir de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir
de M03, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à
l’établissement à partir de M03, sont de :

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Montant de la garantie de 
financement

Article 6 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00063 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-440 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter 

de sa notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS et à la CPAM DE LA NIEVRE en application des dispositions de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00063 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-440 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : C.H. DE L'AGGLOMÉRATION DE NEVERS (580780039), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.

41



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00064

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-441 fixant le

montant de la garantie de financement MCO dû

à : CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096),

au titre des soins de la période janvier à juin 2022

et le montant mensuel à verser au titre de la

garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00064 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-441 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess
Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
7 171 806,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-441   
fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement : CH 
DECIZE au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 580780096 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à

l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre

de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CH DECIZE  ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

CH DECIZE

580780096

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00064 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-441 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess
Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la
sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux
détenus 

7 169 176,00 € 1 209 838,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

728,00 € 123,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
1 030,00 € 174,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est
de :

872,00 € 147,00 €

Dont séjours 848,00 € 143,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 24,00 € 4,00 €

CH DECIZE

580780096

554 431,00 €

A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-
1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors
AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code

de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2022.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
6 732 370,00 € 1 137 017,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments,

FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

436 806,00 € 72 821,00 €

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Libellé

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement
à partir de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir
de M03, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à
l’établissement à partir de M03, sont de :

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Montant de la garantie de 
financement

Article 6 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00064 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-441 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter 

de sa notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH DECIZE et à la CPAM DE LA NIEVRE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité

sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00064 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-441 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER DECIZE (580780096), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.

45



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00065

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-442 fixant le

montant de la garantie de financement MCO dû

à : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE

(700004591), au titre des soins de la période

janvier à juin 2022 et le montant mensuel à

verser au titre de la garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00065 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-442 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE (700004591), au titre des soins de la période janvier à juin 2022

et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
37 131 412,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-442    

fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement : GH 

DE LA HAUTE SAÔNE au titre des soins de la période de janvier à juin

2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 70 000 459 1 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : GH DE LA HAUTE SAÔNE ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE-SAONE

700004591

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00065 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-442 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE (700004591), au titre des soins de la période janvier à juin 2022

et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

37 094 544,00 € 5 456 578,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

19 524,00 € 3 197,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
6 938,00 € 1 172,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

10 406,00 € 1 650,00 €

Dont séjours 3 838,00 € 584,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 6 568,00 € 1 066,00 €

GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE-SAONE

700004591

2 589 944,00 €

A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2022.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
35 582 456,00 € 5 295 125,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments,

FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

1 512 088,00 € 161 453,00 €

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Libellé

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de

M03, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M03, sont de :

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Montant de la garantie de 

financement

Article 6 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00065 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-442 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE (700004591), au titre des soins de la période janvier à juin 2022

et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : GH DE LA HAUTE SAÔNE et à la CPAM de la Haute-Saône en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la

sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00065 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-442 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : GROUPE HOSPITALIER DE LA HAUTE SAONE (700004591), au titre des soins de la période janvier à juin 2022

et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00066

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-443 fixant le

montant de la garantie de financement MCO dû

à : CH LES CHANAUX MACON (710780263), au

titre des soins de la période janvier à juin 2022 et

le montant mensuel à verser au titre de la

garantie de financement.

   

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00066 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-443 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
44 689 772,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-443    

fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement : CH 

MACON au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 026 3 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CH MACON ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

CH LES CHANAUX MACON

710780263

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00066 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-443 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

44 600 250,00 € 7 528 262,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

74 074,00 € 12 510,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
10 860,00 € 1 834,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

4 588,00 € 774,00 €

Dont séjours 4 182,00 € 706,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 406,00 € 68,00 €

CH LES CHANAUX MACON

710780263

2 801 599,00 €

A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2022.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
42 588 786,00 € 7 192 737,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments,

FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

2 011 464,00 € 335 525,00 €

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Libellé

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de

M03, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M03, sont de :

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Montant de la garantie de 

financement

Article 6 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00066 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-443 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH MACON et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00066 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-443 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CH LES CHANAUX MACON (710780263), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00067

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-444 fixant le

montant de la garantie de financement MCO dû

à : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS

(710780644), au titre des soins de la période

janvier à juin 2022 et le montant mensuel à

verser au titre de la garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00067 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-444 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710780644), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
21 365 470,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-444    

fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement : CH 

DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS au titre des soins de la période de

janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de

financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 064 4 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

CHI DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS

710780644

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00067 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-444 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710780644), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

21 353 738,00 € 3 543 766,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

10 706,00 € 1 808,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
730,00 € 123,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

296,00 € 50,00 €

Dont séjours 278,00 € 47,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 18,00 € 3,00 €

CHI DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS

710780644

1 218 748,00 €

A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2022.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
20 549 248,00 € 3 409 537,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments,

FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

804 490,00 € 134 229,00 €

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Libellé

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de

M03, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M03, sont de :

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Montant de la garantie de 

financement

Article 6 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00067 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-444 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710780644), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-

2 du code de la sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00067 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-444 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CH DU PAYS CHAROLAIS BRIONNAIS (710780644), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00068

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-445 fixant le

montant de la garantie de financement MCO dû

à : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY

(710780958), au titre des soins de la période

janvier à juin 2022 et le montant mensuel à

verser au titre de la garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00068 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-445 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY (710780958), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
51 638 090,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-445    

fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement : CH 

WILLIAM MOREY au titre des soins de la période de janvier à juin 2022

et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 095 8 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CH WILLIAM MOREY ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

CH W. MOREY CHALON S/SAONE

710780958

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00068 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-445 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY (710780958), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

51 460 194,00 € 8 686 579,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

128 992,00 € 21 785,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
5 412,00 € 914,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

43 492,00 € 7 278,00 €

Dont séjours 13 318,00 € 2 249,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 30 174,00 € 5 029,00 €

CH W. MOREY CHALON S/SAONE

710780958

3 099 500,00 €

A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2022.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
49 323 504,00 € 8 330 154,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments,

FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

2 136 690,00 € 356 425,00 €

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Libellé

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de

M03, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M03, sont de :

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Montant de la garantie de 

financement

Article 6 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00068 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-445 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY (710780958), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH WILLIAM MOREY et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la

sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00068 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-445 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER WILLIAM MOREY (710780958), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00069

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-446 fixant le

montant de la garantie de financement MCO dû

à : CHS DE SEVREY (710781329), au titre des soins

de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de

financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00069 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-446 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CHS DE SEVREY (710781329), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à

verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
274 014,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-446    

fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement :

CHS SEVREY au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 132 9 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CHS SEVREY ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

CHS SEVREY

710781329

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00069 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-446 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CHS DE SEVREY (710781329), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à

verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

274 014,00 € 46 418,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

0,00 € 0,00 €

Dont séjours 0,00 € 0,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 0,00 €

CHS SEVREY

710781329

0,00 €

A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2022.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
274 014,00 € 46 418,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments,

FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Libellé

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de

M03, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M03, sont de :

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Montant de la garantie de 

financement

Article 6 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00069 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-446 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CHS DE SEVREY (710781329), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à

verser au titre de la garantie de financement.
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Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS SEVREY et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité

sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00069 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-446 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CHS DE SEVREY (710781329), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à

verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00070

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-447 fixant le

montant de la garantie de financement MCO dû

à : CH AUTUN (710781451), au titre des soins de

la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de

financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00070 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-447 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CH AUTUN (710781451), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
6 439 284,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-447    

fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement : CH 

AUTUN au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 145 1 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CH AUTUN ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

CH AUTUN

710781451

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00070 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-447 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CH AUTUN (710781451), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

6 438 202,00 € 1 086 419,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

700,00 € 118,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

382,00 € 64,00 €

Dont séjours 290,00 € 49,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 92,00 € 15,00 €

CH AUTUN

710781451

197 297,00 €

A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2022.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
6 022 150,00 € 1 017 065,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments,

FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

416 052,00 € 69 354,00 €

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Libellé

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de

M03, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M03, sont de :

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Montant de la garantie de 

financement

Article 6 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00070 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-447 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CH AUTUN (710781451), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement.
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Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH AUTUN et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00070 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-447 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CH AUTUN (710781451), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au

titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00071

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-448 fixant le

montant de la garantie de financement MCO dû

à : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI -

GALUZOT (710976705), au titre des soins de la

période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de

financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00071 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-448 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT (710976705), au titre des soins de la période janvier à juin

2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
11 592 190,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-448    

fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement : CH 

JEAN BOUVERI - GALUZOT au titre des soins de la période de janvier à

juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de

financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 670 5 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CH JEAN BOUVERI - GALUZOT ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT

710976705

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00071 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-448 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT (710976705), au titre des soins de la période janvier à juin

2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

11 584 692,00 € 1 954 811,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

4 630,00 € 782,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
2 664,00 € 450,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

204,00 € 34,00 €

Dont séjours 84,00 € 14,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 120,00 € 20,00 €

CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT

710976705

1 171 378,00 €

A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2022.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
10 780 578,00 € 1 820 714,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments,

FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

804 114,00 € 134 097,00 €

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Libellé

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de

M03, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M03, sont de :

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Montant de la garantie de 

financement

Article 6 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00071 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-448 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT (710976705), au titre des soins de la période janvier à juin

2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH JEAN BOUVERI - GALUZOT et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du

code de la sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00071 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-448 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER JEAN BOUVERI - GALUZOT (710976705), au titre des soins de la période janvier à juin

2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00072

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-449 fixant le

montant de la garantie de financement MCO dû

à : HOTEL-DIEU DU CREUSOT (710978347), au

titre des soins de la période janvier à juin 2022 et

le montant mensuel à verser au titre de la

garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00072 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-449 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : HOTEL-DIEU DU CREUSOT (710978347), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
19 524 086,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-449    

fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement :

HOTEL-DIEU DU CREUSOT au titre des soins de la période de janvier à

juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de

financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 71 097 834 7

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

HOTEL DIEU DU CREUSOT

710978347

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00072 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-449 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : HOTEL-DIEU DU CREUSOT (710978347), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

19 504 050,00 € 3 291 321,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

18 092,00 € 3 055,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
712,00 € 120,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

1 232,00 € 208,00 €

Dont séjours 1 178,00 € 199,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 54,00 € 9,00 €

HOTEL DIEU DU CREUSOT

710978347

995 490,00 €

A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2022.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
18 559 182,00 € 3 133 698,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments,

FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

944 868,00 € 157 623,00 €

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Libellé

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de

M03, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M03, sont de :

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Montant de la garantie de 

financement

Article 6 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00072 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-449 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : HOTEL-DIEU DU CREUSOT (710978347), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOTEL-DIEU DU CREUSOT et à la CPAM de la Saône et Loire en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de

la sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00072 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-449 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : HOTEL-DIEU DU CREUSOT (710978347), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00073

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-450 fixant le

montant de la garantie de financement MCO dû

à : CH AUXERRE (890000037), au titre des soins

de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de

financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00073 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-450 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CH AUXERRE (890000037), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser

au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess
Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
44 812 256,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-450   
fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement : CH 
AUXERRE au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 890000037

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à

l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre

de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CH AUXERRE  ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

CH AUXERRE

890000037

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00073 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-450 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CH AUXERRE (890000037), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser

au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess
Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la
sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux
détenus 

44 702 652,00 € 7 544 920,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

69 548,00 € 11 746,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
1 942,00 € 328,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est
de :

38 114,00 € 6 390,00 €

Dont séjours 17 142,00 € 2 895,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 20 972,00 € 3 495,00 €

CH AUXERRE

890000037

3 391 323,00 €

A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-
1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors
AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code

de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2022.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
42 421 790,00 € 7 164 539,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments,

FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

2 280 862,00 € 380 381,00 €

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Libellé

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement
à partir de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir
de M03, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à
l’établissement à partir de M03, sont de :

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Montant de la garantie de 
financement

Article 6 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00073 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-450 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CH AUXERRE (890000037), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser

au titre de la garantie de financement.
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Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter 

de sa notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH AUXERRE et à la CPAM DE L'YONNE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité

sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00073 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-450 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CH AUXERRE (890000037), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser

au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00074

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-451 fixant le

montant de la garantie de financement MCO dû

à : CHS YONNE (890000052), au titre des soins

de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de

financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00074 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-451 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CHS YONNE (890000052), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser

au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess
Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
832 870,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-451   
fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement :

CHS AUXERRE au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 890000052

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à

l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre

de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CHS AUXERRE  ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

CHS AUXERRE

890000052

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00074 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-451 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CHS YONNE (890000052), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser

au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess
Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la
sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux
détenus 

831 170,00 € 140 796,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
0,00 € 0,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est
de :

1 700,00 € 288,00 €

Dont séjours 1 700,00 € 288,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 0,00 € 0,00 €

CHS AUXERRE

890000052

0,00 €

A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-
1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors
AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code

de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2022.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
831 170,00 € 140 796,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments,

FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

0,00 € 0,00 €

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Libellé

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement
à partir de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir
de M03, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à
l’établissement à partir de M03, sont de :

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Montant de la garantie de 
financement

Article 6 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00074 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-451 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CHS YONNE (890000052), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser

au titre de la garantie de financement.
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Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter 

de sa notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CHS AUXERRE et à la CPAM DE L'YONNE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité

sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00074 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-451 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CHS YONNE (890000052), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser

au titre de la garantie de financement.

85



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00075

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-452 fixant le

montant de la garantie de financement MCO dû

à : CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569), au

titre des soins de la période janvier à juin 2022 et

le montant mensuel à verser au titre de la

garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00075 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-452 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess
Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
33 604 670,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-452   
fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement : CH 
SENS au titre des soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.

N° FINESS de l'entité juridique :890970569

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à

l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre

de l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : CH SENS  ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

CH SENS

890970569

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00075 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-452 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess
Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions
définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la
sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors
aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux
détenus 

33 496 670,00 € 5 653 576,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

98 088,00 € 16 566,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
6 690,00 € 1 130,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de
l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est
de :

3 222,00 € 544,00 €

Dont séjours 3 078,00 € 520,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 144,00 € 24,00 €

CH SENS

890970569

2 859 132,00 €

A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-
1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors
AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code

de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2022.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
31 797 618,00 € 5 370 232,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments,

FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

1 699 052,00 € 283 344,00 €

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Libellé

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement
à partir de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Montant mensuel 

à verser1

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir
de M03, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à
l’établissement à partir de M03, sont de :

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Montant de la garantie de 
financement

Article 6 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par

l’ARS d’un nouvel arrêté.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00075 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-452 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter 

de sa notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : CH SENS et à la CPAM DE L'YONNE en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00075 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-452 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : CENTRE HOSPITALIER SENS (890970569), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2022-05-20-00076

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-453 fixant le

montant de la garantie de financement MCO dû

à : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE

(900000365), au titre des soins de la période

janvier à juin 2022 et le montant mensuel à

verser au titre de la garantie de financement.

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00076 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-453 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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Pour l’établissement 

N° Finess

Montant total de la garantie de financement pour la période de 

janvier à juin :  
92 494 390,00 €

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2022-453    

fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement :

HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE au titre des soins de la période de

janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser au titre de la garantie de

financement.

N° FINESS de l'entité juridique : 90 000 036 5 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2022-46 du 22 janvier 2022 renforçant les outils de gestion de la crise sanitaire et modifiant le code de la santé publique ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de

l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé

publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L.

6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de

l’exécution de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 2020 ;

VU    l’arrêté du 18 novembre 2020 fixant pour l’année 2020 le montant des crédits à verser aux établissements de santé au titre de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 ;

VU l’arrêté du 17 août 2021 modifiant l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année

2021 ;

VU    l’arrêté du 10 mai 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l’épidémie du COVID-19 pour l’année 2022 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de mars 2022, par l’établissement : HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE ;

ARRÊTE :

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 est de : 

HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE

900000365

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00076 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-453 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.

91



Pour l’établissement 

N° Finess

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions

définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la

sécurité sociale au titre de la valorisation de l’activité hors aide

médicale de l’Etat (AME), soins urgents (SU) et soins aux

détenus 

92 344 022,00 € 15 586 235,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité aide médicale de l’Etat (AME)

est de :

124 016,00 € 20 945,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au

titre de la valorisation de l’activité Soins urgents (SU) est de :
6 632,00 € 1 120,00 €

Montant MCO de la garantie de financement de

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est

de :

19 720,00 € 3 314,00 €

Dont séjours 12 376,00 € 2 090,00 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 7 344,00 € 1 224,00 €

HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE

900000365

5 930 006,00 €

A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1

et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est de :

Article 2.

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors

AME, SU et soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M03 à l’établissement par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la

sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 

Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à juin 2022.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

Dont montant des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) 

et leurs éventuels suppléments (y compris transports et PO)
87 709 730,00 € 14 813 158,00 €

Dont montant Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG,

ATU « gynécologiques », forfaits âge urgences et suppléments,

FFM, SE, des actes et consultations externes (ACE) y compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

4 634 292,00 € 773 077,00 €

Libellé
Montant de la garantie de 

financement 

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Libellé

Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à

partir de M03 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Montant mensuel 

à verser
1

Article 4 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de

M03, relevant des Soins Urgents sont de :

Article 5 - Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de janvier à juin 2022 et le montant mensuel à verser à

l’établissement à partir de M03, sont de :

Libellé
Montant de la garantie de 

financement

Montant de la garantie de 

financement

Article 6 - Versements mensuels pour la période de mars à juin 2022 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont reconduits jusqu’au mois d’activité de juin 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS

d’un nouvel arrêté.

1 
Le montant à verser intègre la régularisation des montants  versés au titre de M01 et M02.

ARS Bourgogne-Franche-Comté
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Fait à Dijon, le 20 mai 2022,

Article 7 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa

notification. 

Article 8 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement : HOPITAL NORD FRANCHE-COMTE et à la CPAM de Belfort en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de

la sécurité sociale, pour exécution.

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-20-00076 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2022-453 fixant le montant de la garantie de

financement MCO dû à : HOPITAL NORD FRANCHE COMTE (900000365), au titre des soins de la période janvier à juin 2022 et le

montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement.
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ARRETE N° ARS BFC/DOS/ASPU/22-088

portant modification de l�agrément de

l�entreprise de transports sanitaires terrestres

SARL Ambulances Services Assistance (ASA 25) à

Besançon - 25 000 - évolution de gérance -
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ARRETE N° ARS BFC/DOS/ASPU/22-090

portant modification de l�agrément de

l�entreprise de transports sanitaires terrestres
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- évolution de gérance -
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l�entreprise de transports sanitaires terrestres
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ARRETE N° ARS BFC/DOS/ASPU/22-092

portant modification de l�agrément de
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-06-02-00009 - ARRETE N° ARS BFC/DOS/ASPU/22-092

portant modification de l�agrément de l�entreprise de transports sanitaires terrestres

SARL Ambulances Mélinoises à Echenoz-la-Méline - 70 000 - évolution de gérance -

106



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-06-02-00009 - ARRETE N° ARS BFC/DOS/ASPU/22-092

portant modification de l�agrément de l�entreprise de transports sanitaires terrestres

SARL Ambulances Mélinoises à Echenoz-la-Méline - 70 000 - évolution de gérance -

107



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-06-02-00009 - ARRETE N° ARS BFC/DOS/ASPU/22-092

portant modification de l�agrément de l�entreprise de transports sanitaires terrestres

SARL Ambulances Mélinoises à Echenoz-la-Méline - 70 000 - évolution de gérance -

108



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-06-02-00009 - ARRETE N° ARS BFC/DOS/ASPU/22-092

portant modification de l�agrément de l�entreprise de transports sanitaires terrestres

SARL Ambulances Mélinoises à Echenoz-la-Méline - 70 000 - évolution de gérance -

109
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BFC-2022-06-03-00004

ARRETE N° ARS BFC/DOS/ASPU/22-093

portant modification de l�agrément de

l�entreprise de transports sanitaires terrestres

SARL COUSIN à Vesoul - 70 000 - gérance et lieu

d�implantation -
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DDT de Haute-Saône

BFC-2022-02-11-00036

AR VALANT AUTORISATION TACITE D

EXPLOITER à BALLAY Sandrine à Trémoins (70)
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DDT de Haute-Saône

BFC-2022-02-15-00008

AR VALANT AUTORISATION TACITE D

EXPLOITER à BINDIT Cyril à

BELVERNE-ETOBON-CHENEBIER-CLAIREGOUTTE-

FREDERIC

FONTAINE-ANDORNAY-ECHENAN-ECHEVANNE

-CHAGEY-FRAHIER-HERICOURT-VERLANS-MAND

REVILLARS-MAGNY JOBERT-MOFFANS ET

VACHERESSE-TAVEY

-LAIRE-URCEREY-ARGIESANS ET BAVILLIERS

DDT de Haute-Saône - BFC-2022-02-15-00008 - AR VALANT AUTORISATION TACITE D EXPLOITER à BINDIT Cyril à

BELVERNE-ETOBON-CHENEBIER-CLAIREGOUTTE-FREDERIC

FONTAINE-ANDORNAY-ECHENAN-ECHEVANNE-CHAGEY-FRAHIER-HERICOURT-VERLANS-MANDREVILLARS-MAGNY

JOBERT-MOFFANS ET VACHERESSE-TAVEY -LAIRE-URCEREY-ARGIESANS ET BAVILLIERS

116



DDT de Haute-Saône - BFC-2022-02-15-00008 - AR VALANT AUTORISATION TACITE D EXPLOITER à BINDIT Cyril à

BELVERNE-ETOBON-CHENEBIER-CLAIREGOUTTE-FREDERIC

FONTAINE-ANDORNAY-ECHENAN-ECHEVANNE-CHAGEY-FRAHIER-HERICOURT-VERLANS-MANDREVILLARS-MAGNY

JOBERT-MOFFANS ET VACHERESSE-TAVEY -LAIRE-URCEREY-ARGIESANS ET BAVILLIERS

117



DDT de Haute-Saône - BFC-2022-02-15-00008 - AR VALANT AUTORISATION TACITE D EXPLOITER à BINDIT Cyril à

BELVERNE-ETOBON-CHENEBIER-CLAIREGOUTTE-FREDERIC

FONTAINE-ANDORNAY-ECHENAN-ECHEVANNE-CHAGEY-FRAHIER-HERICOURT-VERLANS-MANDREVILLARS-MAGNY

JOBERT-MOFFANS ET VACHERESSE-TAVEY -LAIRE-URCEREY-ARGIESANS ET BAVILLIERS

118



DDT de Haute-Saône - BFC-2022-02-15-00008 - AR VALANT AUTORISATION TACITE D EXPLOITER à BINDIT Cyril à

BELVERNE-ETOBON-CHENEBIER-CLAIREGOUTTE-FREDERIC

FONTAINE-ANDORNAY-ECHENAN-ECHEVANNE-CHAGEY-FRAHIER-HERICOURT-VERLANS-MANDREVILLARS-MAGNY

JOBERT-MOFFANS ET VACHERESSE-TAVEY -LAIRE-URCEREY-ARGIESANS ET BAVILLIERS

119



DDT de Haute-Saône - BFC-2022-02-15-00008 - AR VALANT AUTORISATION TACITE D EXPLOITER à BINDIT Cyril à

BELVERNE-ETOBON-CHENEBIER-CLAIREGOUTTE-FREDERIC

FONTAINE-ANDORNAY-ECHENAN-ECHEVANNE-CHAGEY-FRAHIER-HERICOURT-VERLANS-MANDREVILLARS-MAGNY

JOBERT-MOFFANS ET VACHERESSE-TAVEY -LAIRE-URCEREY-ARGIESANS ET BAVILLIERS

120



DDT de Haute-Saône - BFC-2022-02-15-00008 - AR VALANT AUTORISATION TACITE D EXPLOITER à BINDIT Cyril à

BELVERNE-ETOBON-CHENEBIER-CLAIREGOUTTE-FREDERIC

FONTAINE-ANDORNAY-ECHENAN-ECHEVANNE-CHAGEY-FRAHIER-HERICOURT-VERLANS-MANDREVILLARS-MAGNY

JOBERT-MOFFANS ET VACHERESSE-TAVEY -LAIRE-URCEREY-ARGIESANS ET BAVILLIERS

121



DDT de Haute-Saône - BFC-2022-02-15-00008 - AR VALANT AUTORISATION TACITE D EXPLOITER à BINDIT Cyril à

BELVERNE-ETOBON-CHENEBIER-CLAIREGOUTTE-FREDERIC

FONTAINE-ANDORNAY-ECHENAN-ECHEVANNE-CHAGEY-FRAHIER-HERICOURT-VERLANS-MANDREVILLARS-MAGNY

JOBERT-MOFFANS ET VACHERESSE-TAVEY -LAIRE-URCEREY-ARGIESANS ET BAVILLIERS

122



DDT de Haute-Saône - BFC-2022-02-15-00008 - AR VALANT AUTORISATION TACITE D EXPLOITER à BINDIT Cyril à

BELVERNE-ETOBON-CHENEBIER-CLAIREGOUTTE-FREDERIC

FONTAINE-ANDORNAY-ECHENAN-ECHEVANNE-CHAGEY-FRAHIER-HERICOURT-VERLANS-MANDREVILLARS-MAGNY

JOBERT-MOFFANS ET VACHERESSE-TAVEY -LAIRE-URCEREY-ARGIESANS ET BAVILLIERS

123



DDT de Haute-Saône - BFC-2022-02-15-00008 - AR VALANT AUTORISATION TACITE D EXPLOITER à BINDIT Cyril à

BELVERNE-ETOBON-CHENEBIER-CLAIREGOUTTE-FREDERIC

FONTAINE-ANDORNAY-ECHENAN-ECHEVANNE-CHAGEY-FRAHIER-HERICOURT-VERLANS-MANDREVILLARS-MAGNY

JOBERT-MOFFANS ET VACHERESSE-TAVEY -LAIRE-URCEREY-ARGIESANS ET BAVILLIERS

124



DDT de Haute-Saône - BFC-2022-02-15-00008 - AR VALANT AUTORISATION TACITE D EXPLOITER à BINDIT Cyril à

BELVERNE-ETOBON-CHENEBIER-CLAIREGOUTTE-FREDERIC

FONTAINE-ANDORNAY-ECHENAN-ECHEVANNE-CHAGEY-FRAHIER-HERICOURT-VERLANS-MANDREVILLARS-MAGNY

JOBERT-MOFFANS ET VACHERESSE-TAVEY -LAIRE-URCEREY-ARGIESANS ET BAVILLIERS

125



DDT de Haute-Saône - BFC-2022-02-15-00008 - AR VALANT AUTORISATION TACITE D EXPLOITER à BINDIT Cyril à

BELVERNE-ETOBON-CHENEBIER-CLAIREGOUTTE-FREDERIC

FONTAINE-ANDORNAY-ECHENAN-ECHEVANNE-CHAGEY-FRAHIER-HERICOURT-VERLANS-MANDREVILLARS-MAGNY

JOBERT-MOFFANS ET VACHERESSE-TAVEY -LAIRE-URCEREY-ARGIESANS ET BAVILLIERS

126



DDT de Haute-Saône - BFC-2022-02-15-00008 - AR VALANT AUTORISATION TACITE D EXPLOITER à BINDIT Cyril à

BELVERNE-ETOBON-CHENEBIER-CLAIREGOUTTE-FREDERIC

FONTAINE-ANDORNAY-ECHENAN-ECHEVANNE-CHAGEY-FRAHIER-HERICOURT-VERLANS-MANDREVILLARS-MAGNY

JOBERT-MOFFANS ET VACHERESSE-TAVEY -LAIRE-URCEREY-ARGIESANS ET BAVILLIERS

127



DDT de Haute-Saône - BFC-2022-02-15-00008 - AR VALANT AUTORISATION TACITE D EXPLOITER à BINDIT Cyril à

BELVERNE-ETOBON-CHENEBIER-CLAIREGOUTTE-FREDERIC

FONTAINE-ANDORNAY-ECHENAN-ECHEVANNE-CHAGEY-FRAHIER-HERICOURT-VERLANS-MANDREVILLARS-MAGNY

JOBERT-MOFFANS ET VACHERESSE-TAVEY -LAIRE-URCEREY-ARGIESANS ET BAVILLIERS

128



DDT de Haute-Saône
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AR VALANT AUTORISATION TACITE D

EXPLOITER AU GAEC RICHETON à Chauvirey le

châtel et Chauvireu le Vieil (70)
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Direction régionale de l�économie, de l�emploi,

du travail et des solidarités Bourgogne

Franche-Comté
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Arrêté n° 2022-001-MTAP du 7 juin 2022 portant

agrément pour l'organisation de séjours de

vacances adaptées organisées
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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 

 

 

 

 

 

 
  

 

 

 

 

ARRETE n° 2022-001-MTAP en date du 7 juin 2022 

 

Portant agrément pour l’organisation de séjours de « vacances adaptées organisées »  

N° AG – 2022 - 001 

délivré le 7 juin 2022 à l’association Vacances en Fêtes  

 
 

  

 

 

Le Préfet de la Région Bourgogne-Franche-Comté 

Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article L. 114 ; 

 

Vu le code du tourisme, notamment les articles L. 211-1, L. 211-2, L. 412-2 et R. 412-8 à R. 412-17 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 

administratives ; 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté n°21-76 du 30 mars 2021 donnant délégation de signature à de M. le préfet de la région 

Bourgogne-Franche-Comté à M. Jean RIBEIL, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu la circulaire DGCS/SD3 no 2010-97 du 23 mars 2010 relative à la répartition des compétences entre les 

agences régionales de santé et les directions régionales et départementales en charge de la cohésion 

sociale sur le champ de la politique du handicap ; 
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DREETS de Bourgogne- Franche-Comté 
Direction régionale de l’économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (Dreets) 
PEECS- MTAP 
5 Place Jean Cornet – 25041 BESANCON Cedex - Standard : 03 63 01 70 00 
http://bourgogne-franche-comte.dreets.gouv.fr 

 

 

 

 

Vu la demande d’agrément pour l’organisation de séjours de « Vacances adaptées organisées » déposée 

le 15 avril 2022 dont il a été délivré récépissé le 20 mai 2022, 

 

 

ARRÊTE : 

 

 

Article 1er 

 

 

L’agrément « Vacances adaptées organisées » prévu à l’article R. 412-12 du code du tourisme est délivré à  

 

l’association Vacances en Fêtes, 

4, rue Grangier 21640 

 GILLY les Cîteaux  

 

pour l’organisation de séjours de vacances en France. 

 

 

 

 

Article 2 

 

L’agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 

 

 

 

Article 3 

 

Le Directeur régional de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-

Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture et notifié à l’intéressé.  

 

 

 

 

 

 

 Pour le préfet et par délégation, 

Le DREETS B.F.C 

Par délégation, La Directrice régionale adjointe 

 

 

Séverine MERCIER 
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D'ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2ème

CLASSE DE L'INTERIEUR ET DE L'OUTRE-MER-
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ARRÊTE FIXANT LES LISTES DES CANDIDATS ADMIS 
AUX CONCOURS EXTERNE ET INTERNE D’ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL

 2ème CLASSE DE L’INTÉRIEUR ET DE L’OUTRE-MER 
-  SESSION 2022 -

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

       
VU La loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l’État ;

VU la  loi  n°95-681  du  9  mai  1995  fixant  les  conditions  d’inscription  à  la  fonction
publique de l’État et à la fonction publique hospitalière par voie électronique ; 

VU la  loi  n°2005-102  du  11  février  2005  pour  l’égalité  des  droits  et  des  chances,  la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

VU La loi n°2005-8436 du 26 juillet 2005 portant diverses mesures de transposition du
droit communautaire à la fonction publique ;

VU Le décret n°2003-20 du 6 janvier 2003 autorisant l’ouverture de certains corps et
emplois  de  fonctionnaires  de  l’État  aux  ressortissants  des  États  membres  de  la
Communauté  européenne  ou  d’un  autre  État partie  à  l’accord  sur  l’Espace
économique européen autre que la France ;

VU Le  décret  n°2003-532  du  18  juin  2003  modifié  relatif  à  l'établissement  et  à
l'utilisation des listes complémentaires d'admission aux concours d'accès aux corps
de la fonction publique de l’État ;

VU le décret n°2004-1105 du 19  octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de
recrutement dans la fonction publique de l’État ;

VU Le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires
communes applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de
l’État ;

VU Le décret  n°2006-1780  du  23  décembre  2006  portant  délégation  de  pouvoir  en
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère
de l’intérieur ;
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VU Le  décret  n°2010-311  du  22  mars  2010  relatif  aux  modalités  de  recrutement  et
d’accueil des ressortissants des Etats membres de l’Union Européenne ou d’un autre
Etat partie à l’accord sur l’espace économique européen, nommés dans un corps de
fonctionnaires de l’État ou de ses établissements publics ; 

VU Le  décret  n°2016-580  du  11  mai  2016  relatif  à  l’organisation  des  carrières  des
fonctionnaires de catégorie C ;

VU L’arrêté interministériel du 23 mars 2007 relatif aux règles générales d’organisation et
à  la  nature  des  épreuves  des  concours  de  recrutement  d’adjoints  administratifs
principaux de 2ème classe des administrations de l’État ;

VU L’arrêté  du  19  octobre  2018  portant  délégation  de  pouvoir  en  matière  de
recrutement et de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

VU L’arrêté  du  8  novembre  2021  autorisant  au  titre  de  l’année  2022  l’ouverture  de
concours  externes  et  internes  pour  le  recrutement  d’adjoints  administratifs
principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

VU L’arrêté du 3 mars 2022 fixant le nombre et la répartition géographique des postes
offerts  aux  concours  externes  et  internes  pour  le  recrutement  d’adjoints
administratifs principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, au titre de
l’année 2022 ; 

VU L’arrêté  préfectoral  du  8  décembre  2021  autorisant  au  titre  de  l’année  2022
l’ouverture  de  concours  déconcentrés  externes  et  internes  pour  le  recrutement
d’adjoints administratifs principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer 
pour la région Bourgogne Franche-Comté ; 

VU L’arrêté préfectoral du 7 mars 2022 portant désignation des membres du jury des
concours  externes  et  internes  pour  le  recrutement  d’adjoints  administratifs
principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, pour la région Bourgogne
Franche-Comté, au titre de la session 2022 ; 

VU L’arrêté préfectoral du 8 avril 2022 fixant les listes d’admissibilité des concours pour
l’accès au grade d’adjoint  administratif  principal  2ème classe de l’intérieur  et de
l’outre-mer, pour la région Bourgogne Franche-Comté, au titre de la session 2022 ; 

VU L’arrêté préfectoral du 15 avril 2022 portant modification de la composition du jury
des  concours  externes  et  internes  pour  le  recrutement  d’adjoints  administratifs
principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, pour la région Bourgogne
Franche-Comté, au titre de la session 2022 ; 

SUR Proposition du Secrétaire Général de la préfecture de la Côte d’Or ;

A R R E T E 

ARTICLE 1 :  Le jury a fixé les listes des candidats admis sur listes principales et sur listes
complémentaires des concours externe et interne, ouverts au titre de l’année 2022, pour
le  recrutement  d’adjoint  administratif  principal  de  2ème  classe  de  l’intérieur  et  de
l’outre-mer. 

Les listes des candidats admis sont annexés au présent arrêté.
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ARTICLE 2 : Les candidats sont admis à concourir sous réserve de satisfaire à toutes les
conditions  requises  pour  pouvoir  être  recrutés  en  qualité  d’adjoint  administratif
principal de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer. Ces conditions pourront être
vérifiées jusqu’à la date de nomination du lauréat.

ARTICLE   3   : Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  la  Côte  d’Or  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
région Bourgogne Franche-Comté.

                    Fait à DIJON , le 2 juin 2022    

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation

le Secrétaire Général
signé

Frédéric CARRE 

« Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 et suivant du code de justice administrative, cet arrêté peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa
date de publication »
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CONCOURS EXTERNE
Liste des 7 candidats admis sur liste principale

CIVILITÉ NOM PATRONYMIQUE NOM MARITAL PRÉNOM

Madame BIAIS MAISIERES Stéphanie
Madame GRISOT PANNEBIAU Corinne
Monsieur BELIN Jean-Michel
Madame GAUTIER Camille
Madame TRIPONNEY Océane
Madame MOINE Sophie
Monsieur VERMOT Thibaut

CONCOURS EXTERNE
liste des 7 candidats admis sur liste complémentaire

CIVILITE NOM PATRONYMIQUE NOM MARITAL PRÉNOM

Madame PAILLARD Laurine
Madame JUNGO GUIEUX Christelle
Madame PAJANY MAILLOT Lydie
Monsieur LAMOUREUX Gautier
Madame LABUSSIERE Valérie
Madame POTOT Melinda
Madame ALLAIN Laura
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CONCOURS INTERNE
Liste des 6 candidats admis sur liste principale

CIVILITÉ NOM PATRONYMIQUE NOM MARITAL PRÉNOM

Madame FOUCARD Eloise
Madame VELLETTA MOFFA Anna
Monsieur OLIVIER Pierre
Madame PIERRON Amélie
Madame BOULLING VILLEMIN Katty
Monsieur BERAUD Cédric

CONCOURS INTERNE
Liste des 6 candidats admis sur liste complémentaire

CIVILITÉ NOM PATRONYMIQUE NOM MARITAL PRÉNOM

Madame GRABY Marjorie
Madame ROLLET Axelle
Madame JORANDON Anais
Madame DE BENEDITTIS Stecy
Madame LAGHMAOUI Laila
Madame AKKAS Gigdem
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2022-06-08-00007

Arrêté d'intérim visant à assurer la vacance de

l'emploi de DASEN de la Haute-Saône
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2022-05-25-00010

ARRETE SIEGES CCP 2022
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Rectorat de l'académie de Besançon

BFC-2022-05-25-00011

ARRETE SIEGES CCSA 2022
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Rectorat de l'académie de Dijon

BFC-2022-06-03-00005

Arreté du 3 juin 2022 portant composition de la

commission académique chargée de statuer sur

les recours formés contre les décisions de refus

d'autorisation d'instruction dans la famille
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